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des bases contractuelles fiables et equilibrees
Les reglements revises sur les prestations et les honoraires

Iis sont indispensables au travail des inge-

nieur-e-s et des architectes: les reglements

sur les prestations et les honoraires defi-

nissent contractuellement la collaboration
entre mandataires et mandants, en assurant
la securite juridique des deux parties. Les

delegues de la SIA ont approuve en mai 2014

la publication de plusieurs reglements revises

sur les prestations et les honoraires. Soit
les reglements SIA 102 pour les architectes,
103 pour les ingenieur-e-s civils, 105 pour les

architectes paysagistes et 108 pour les

ingenieur-e-s specialise-e-s dans les domaines

des installations du bätiment, de la mecanique
et de l'electrotechnique, ainsi que les normes
SIA 111 Modele - Planification et conseil et
SIA 112 Modele - Etude et conduite de projet.
Par ailleurs, la meme formule contractuelle
s'applique desormais a tous les contrats entre
mandants et mandataires designes, complete

par un contrat de sous-mandat et un contrat
pour les groupes de mandataires. Dans les

pages suivantes, nous presentons une vue
d'ensemble des principales nouveautes
introduces par cette revision, sous forme d'un petit
dossier qui peut etre conserve separement.
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MISE Ä JOUR
ET PERFECTIONNEMENT
D'OUTILS
INDISPENSABLES - Ä
PROPOS DE LA DERNIERE
REVISION DES RPH

La Societe suisse des ingenieurs et des

architectes (SIA) fournit des instruments
fiables et reconnus aux parties k un contrat,
avec ses reglements sur les prestations et les

honoraires (RPH), ainsi que les formulaires
contractuels correspondants.
Les precedentes revisions des RPH
remontent ä 2001 et 2003. 2001 a vu l'in-
troduction du Modele de prestations SIA
112, qui fixe la structure generale des

reglements et constitue ainsi la base des

RPH particuliers. Peu apres, une
adaptation du mode de calcul des honoraires
en fonction du coüt de l'ouvrage a suivi
en 2003, qui regle depuis lors l'estima-
tion du temps necessaire pour un mandat.

Lorsque les appels k une refonte des des-

criptifs de prestations et de l'articulation
des phases de projet se sont accumules, la
Commission centrale des reglements (ZO)
a constitue un groupe de travail nomme
INFOR pour preparer la revision. Les tra-
vaux ont commence avec le reexamen des

reglements SIA 102, SIA 103 et SIA 108 (pour
les titres complets, consultez l'encadre ä la

page 26). Dans la foulee, il est apparu que le

reglement SIA 105, les normes SIA 111 Modele

- Planification et conseil (des le 29.11.2012)

ainsi que SIA 112 Modele -Etude et conduite

de projet (des le 18.11.2011) devraient egale-

ment etre inclus dans la revision.
Le groupe de travail INFOR a rassemble
les presidents des commissions concer-
nes, soit Martin Zulauf pour la SIA 102;
Patrick Gartmann des le 01.06.2011 et

Ulrich Türler jusqu'au 31.05.2011 pour
la SIA 103; Florian Bischoff pour la SIA
105; Peter Rohr pour la SIA 108; Alfred
Hagmann et Hans Briner pour les SIA 111

et 112. Sa presidence etait assuree par l'ex-

secretaire general Eric Mosimann, tandis

que Michel Kaeppeli en assumait la direction

operationnelle pour le bureau de la SIA.

Reunissant un total de quelque 80 membres,

representant aussi bien le point de vue des

mandataires que celui des mandants, les

commissions ont ainsi elabore les projets
qui ont ete mis en consultation officielle a

fin 2012. La participation de larges cercles
d'interesses a permis de perfectionner les

documents sous plusieurs aspects tout en
les actualisant. Maintenant approuves par
la derniere assemblee des delegues, les nou-
veaux reglements pourront etre obtenus des

novembre 2014.

Michel Kaeppeli, responsable departement
reglements, michel.kaeppeli@sia ch

LES NOUVEAUTES
EN BREF

Ce qui a change avec la revision des

reglements - et pourquoi.
Les reglements de la SIA concernant les

prestations et les honoraires (RPH) ayant
fait leurs preuves dans la pratique, leur
revision s'est attachee a ne modifier que ce

qui devait reellement l'etre.

ARTICULATION, CONCEPT
ET MODELES D'HONORAIRES

- La nouvelle revision maintient la claire
articulation des textes anterieurs.
Apres une deeennie d'application des

RPH, l'experience montre en effet que
le niveau de detail de leur formulation
est suffisamment souple pour s'adapter
egalement aux futures exigences que
dictera revolution des processus d'etude

et de realisation d'ouvrages. Car le but
des RPH revises est aussi de repondre
k des besoins parfois tres variables en

fonction de specificites regionales,
de contextes urbains ou ruraux, ainsi
que des differents modes d'etude et de

realisation.

- La demande de reglementations plus
nombreuses et detaillees debouchant

sur des contrats toujours plus epais
s'est averee contraire aux objectifs de la
revision, dans la mesure oü cela nuit k la

perception d'un projet dans sa globalite
et favorise une vision purement comp-
table de la fourniture de prestations.

- Les modeles existants de calcul des

honoraires sont conserves. Pour les
honoraires bases sur les coüts de

l'ouvrage, la repartition des pourcentages
de prestations partielles a ete reexami-
nee et parfois legerement adaptee.

REEVALUATION DU CADRE LEGISLATIF
Un important volet de la revision des RPH
a ete consacre a l'examen des dispositions
legales introduites ou revisees depuis 2003.

En collaboration avec le service zurichois

des constructions, une liste des lois et ordon-

nances en rapport avec les RPH a ete etablie

et ajustee avec la Conference de coordination

des services de la construction et des

immeubles des maitres d'ouvrage publics
(KBOB). Les gros developpements de la
legislation afferente remontent certes dejä
ä 10-15 ans, et seuls des standards et lois
complementaires s'y sont greffes au cours
des dernieres annees. La liste n'en demontre

pas moins que les reglementations et les

prescriptions s'appliquant aux etudes pour la
construction ne cessent de s'etoffer.

Nombre de ces adaptations et modifications
peuvent en soi sembler modestes, mais leur
cumul se traduit clairement par des

exigences accrues. Or sur le principe, la fourniture

de prestations decoulant d'obligations
legales demeure normalement incluse dans

les prestations de base. Si une augmentation

en consequence du temps necessaire
devait done se confirmer, il s'agirait alors
d'etudier un ajustement correspondent des

valeurs z.
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HARMONISATION DES RPH 102,103,
105 ET 108
La revision s'est attachee ä consolider et si
possible a accroitre la coherence entre les

reglements L'INFOR et les commissions
paritaires impliquees ont fourni de notables
efforts pour concretiser cet objectif Ainsi,
l'art 1 Conditions generates contractuelles
est identique pour tous les RPH Ensuite,
l'articulation et le contenu des chapitres sui-
vants se recoupent largement, avec l'art 2

Mission et position de l'architecte, respec-
twement de l'mgenieur, l'art 3 Prestations
de l'architecte resp de l'mgenieur et l'art 5

Prmcipes de la remuneration des prestations
de l'architecte resp de l'mgenieur De meme,
on a unifie le contenu general et la structu-
ration des art 4 Description des prestations,
6 Calcul des honoraires d'apres le temps
employe effectif et 7 Calcul des honoraires
d'apres les coüts de l'ouvrage
En collaboration avec la commission SIA
Coüts de la construction, ou le Centre Suisse

Pour la rationalisation de la construction
(CRB) est represente, le domame de prestations

Coüts/financement a en outre ete
harmonise pour toutes les phases de tous les RPH

RELATIONS CLAIRES ENTRE
MANDANTS ET CONCEPTEURS
II Importe que les mandants arretent leurs
decisions conformement aux phases de pro-
Jet, pour que l'etude et la realisation d'un
ouvrage puisse se derouler selon le processus

prevu par les RPH Dans la description
des prestations, la revision mclut done
une rubnque qui precise et au besom complete

les prestations et decisions revenant
au mandant

Les täches relevant de la representation du

maitre de l'ouvrage et de son soutien, qui
gagnent sans cesse en importance, ont egale-

mentfaitl'objet de debats nourris Toutefois,

soucieuses de mamtemr la nette separation
des roles entre mandant et mandataire, les

commissions ont renonce ä integrer ce type
de prestations dans les RPH Pour repondre
ä cette problematique, un projet specifique
a en revanche demarre qui defimra les

positions et les devoirs respectifs des maitres
d'ouvrage et de leurs representants
Une clarification des roles des differents
professionals impliques dans un projet
a egalement ete entreprise Les designations

de directeur general du projet, de

professional specialise, de specialiste et de

conseiller sont attnbuees de mamere uni-
voque, ce qui permet de clarifier et de preci-
ser le role des divers mtervenants associes

aux etudes et ä la plamfication Leur mode

de remuneration est aussi clairement regie

GESTION DE LA QUALITE

Le cahier des charges du projet a fait ses

preuves comme instrument central pour
assurer la comprehension entre mandants

et architectes/ingemeurs, amsi que la qua-

lite II se voit renforce grace a une clarification

des attributions et a une mise ä jour
garantie, sur toutes les phases Pour les pro-
jets de construction complexes, un contrat
specifique sera etabli pour la gestion de la

qualite specifique au projet (GQP)

COORDINATION TECHNIQUE

Les reglements SIA 102 pour les architectes

et SIA 108 pour les mgemeur-e-s speciah-

se-e-s dans les domames des installations

du bätiment, de la mecamque et de l'electro-
techmque fixent des regies de coordination
communes, enoncees dans le meme article
3 7 intitule Coordination des installations
technique Celui-ci est complete, dans le
RPH 108, par le nouvel art 9 Coordination
technique, qui regit la coordination mterdis-
ciplmaire et le role subsequent du coordinates

specialise pour les ouvrages complexes

PHASE 6: EXPLOITATION
Vu 1'importance croissante prise par la
conservation des ouvrages, ll en a ete tenu
compte dans les developpements ou les

precisions apportees a la phase de projet 6

Exploitation, avec le concours du groupe
specialise de la SIA pour la conservation

des ouvrages (FEB/GCO) Dans
l'articulation des etapes de projet, cette
phase 6 se subdivise des lors comme suit
61 Fonctionnement, 62 Surveillance /
contröle / entretien et 63 Maintenance
Contrairement aux phases partielles des

etapes 1 a 5 qui, meme si elles presentent
certains chevauchements, constituent une
suite chronologique, soit se succedent dans
la duree, les phases partielles 61 et 62 se

deroulent en parallele et la phase partielle
63 est penodiquement mtegree dans le
deroulement des phases partielles 61 et 62
Enfm, on a sciemment renonce a mclure
une phase 7 Demontage, ce type d'mterven-
tion faisant l'objet d'un projet distinct, avec
ses propres phases 1 k 6, souvent associees
ä une transformation ou ä la construction
d'un ouvrage de remplacement
Eric Mosimann president INFOR Martin Zulauf
president commission SIA 102 Michel Kaeppeli
responsable departement reglements

SIA 112 MODELE - ETUDE
ET CONDUITE DE PROJET

Le nouveau role de la norme SIA 112 - et
son champ d'application distinct de la
SIA 111 Modele - Planification et conseil.
Le Modele de prestations (MP) 112 asso-
cie aux RPH, editions 2001, avait ete

congu avec un double objectif D'une part,
fournir le modele umtaire articulant le
deroulement du projet pour tous les RPH
applicables aux diverses disciplines char-
gees des etudes dans la construction
D'autre part, le MP 112 a ete congu comme
un instrument et en partie comme un
element (avec les conditions generates en
annexe, conformement aux RPH, art 1)
faisant partie mtegrante des contrats regis-
sant les prestations de plusieurs disciplines
de planification Comme les prestations

respectives du maitre de l'ouvrage et des

concepteurs n'y etaient que fondamentale-

ment delimitees par des modules, le MP 112

ne pouvait remplir cette seconde fonction que

si les parties au contrat avaient au prealable

etabli les obligations concretes du maitre de

l'ouvrage et des concepteurs pour un projet
specifique, sur la base des RPH, art 4 En

pratique, toutefois, cette exigence n'etait que

rarement realisee, si bien que cette seconde

fonction du MP 112 a ete abandonnee

Dans le cadre de la revision actuelle, la SIA
112 a done ete ramenee ä sa seule fonction
de modele umtaire structurant le deroulement

du projet pour les RPH Cela a pour
consequence que la SIA 112 est desormais

exclusivement une norme dite de comprehension

Afm de souligner clairement ce

nouveau Statut, son titre a ete adapte en

SIA 112 Modele - Etude et conduite de projet
et la norme peut toujours s'appliquer de

mamere informelle comme outil de

comprehension entre maitres d'ouvrage et
concepteurs Mais pour les contrats por-
tant sur les prestations d'entrepreneurs
generaux, la formule de contrat cor-
respondante de la SIA fait l'objet d'une
refonte detachee de la norme SIA 112

La norme SIA 112 revisee se voit en outre
ennchie par la definition de notions qui
revetent une importance primordiale dans le
domame des etudes pour la construction
Pour assurer la coordination des RPH
applicables aux differentes specialisations pro-
fessionnelles, la SIA a elabore deux modeles
la norme SIA 112 Modele - Etude et conduite
de projet articule les interventions du mandant

(maitre de l'ouvrage) et des mandataires
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Etude et conduite de projet Planification et conseil

SIA 104

I Norme (SIA 112) et reglements revises 7 Norme (SIA 111) et reglements revises

SIA 110

(architectes, ingenieurs et autres specia-
listes) sur tout le deroulement des etudes

et de la realisation de l'ouvrage envisage. Au
contraire de la premiere, la norme SIA 111

Modele - Planification et conseil structure les

interventions liees a des projets ne portant
pas sur une construction. Ses champs
duplication incluent par exemple le developpe-

ment territorial, la mobilite et la logistique,
les ressources naturelles et Celles produites

par l'homme.
L'articulation du Modele - Etude et conduite de

projet correspond aux dispositions des RPH

SIA 102 (architecture), SIA 103 (genie civil) et
SIA 108 (installations du bätiment). Le RPH
SIA 110 (amenagement) renvoie en revanche a

lastructure duModele -Planification et conseil.

Quant aux RPH SIA 104 (ingenierie fores-
tiere) et SIA 105 (architecture paysagere), ils
incluent des elements pris aux deux modeles

(voir illustration). Le RPH SIA 106 (Geologie)

ne decrit pas les prestations par phase. II ne se

refere ainsi a aucun des deux modeles.

Si un domaine de speeialite ne dispose pas de

RPH, un descriptif des prestations ad hoc peut
etre elabore en reprenant directement des

elements structurants de chacun des modeles.

En tant que tels, ces derniers ne peuvent
cependant pas faire office de parties inte-
grantes du contrat. En particulier parce qu'ils
sont depourvus de description aboutie des

prestations et qu'ils ne defmissent pas davan-

tage les decisions incombant au mandant.
Hans Briner, president commission SIA 1t2

UN SEUL REGLEMENT
POUR LES OUVRAGES DU
BÄTIMENT ET DU GENIE
CIVIL
Le Reglement revise SIA 103 concernant les

prestations et honoraires des ingenieur-e-s
civils
Le ci-devant Reglement concernant les

prestations et honoraires des ingenieurs civils en

vigueur depuis 2003 ne couvrait pas suffi-
samment les exigences liees a l'etude d'infras-
tructures. Une adaptation de la description
des prestations s'imposait done en priorite.
A partir de lä, le RPPI103 a ete entierement

revu et complete. Sur le plan du contenu, il
s'est d'abord agi d'assurer une description
des prestations qui s'applique aussi bien aux

ouvrages d'art et aux travaux souterrains
qu'aux bätiments. La modification majeure
dans l'articulation du texte est la suppression
de la presentation, jusqu'ici separee, des

prestations de l'ingenieur en tant que directeur
general du projet (RPPI 103, art. 4.1, edition
2003) et de Celles de l'ingenieur en tant que

specialiste (RPH 103, art. 4.2, edition 2003).
Par ailleurs, le reglement revise enumere
desormais les differentes fonetions assu-

mees par l'ingenieur en regard des prestations
afferentes dans l'art. 4.3. Une distinction y
est faite entre directeur general du projet,
professionnel specialise, et - dans les phases

partielles 41 Appels d'offres, comparaisons des

offres, propositions d'adjudication, 51 Projet
d'execution et 52 Execution de l'ouvrage -
entre le directeur en chef des travaux et le

directeur des travaux. La vue d'ensemble a ete

amelioree en renongant ä repeter, pour chaque

phase partielle, les prestations ordinaires ä

fournir, mais en regroupant celles concernant
toutes les phases dans l'art. 4.2, avant la
description proprement dite des prestations.
Enfin, une nouveaute est apportee ä

l'articulation du descriptif des prestations: de

fagon analogue ä la SIA 112, les deux colonnes

Resultats/Documents attendus et Prestations
et decisions du mandant sont ajoutees.

INTEGRATION DU CAHIER TECHNIQUE
SIA 2027 Ä LA SIA 103

L'introduction du cahier technique SIA
2027 Attribution specifique de prestations
des ingenieurs civils en tant que complement

au RPH 103 s'etant traduite par des difficul-
tes dans la pratique (cf. Responsabilite de

l'ingenieur civil TRACES 19/2008 p. 32),
la reprise raisonnee des prestations concer-
nees dans leRPH 103 etleretrait du CT 2027

(par 31.10.2014) doivent desormais assurer
une attribution univoque des prestations et
des responsabilites qui s'y rattachent.
Patrick Gartmann et Ulrich Türler, presidents

commission SIA 103

Les documents
SIA 102 Reglement concernant les prestations et
honoraires des architectes

SIA 103 Reglement concernant les prestations et
honoraires des ingenieur-e-s civils

SIA 105 Reglement concernant les prestations et
honoraires des architectes paysagistes
SIA 108 Reglement concernant les prestations et
honoraires des ingenieur-e-s specialise-e-s dans

les domaines des installations du bätiment, de la

mecanique et de l'electrotechnique
SIA 111 Modele - Planification et conseil

SIA 112 Modele - Etude et conduite de projet
SIA 1001/1 Contrat de mandataire/direction de

travaux

SIA1001/2 Contrat de societe pour communautes
de mandataires

SIA1001/3 Sous-contrat relatifaux prestations de

mandataires et/ou de direction des travaux

Les documents sont disponibles des novembre

2014 sur www.sia.ch/shop.

Retrait CT 2027
Le cahier technique SIA 2027 Attribution specifique
de prestations des ingenieurs civils en tant que
complement au RPH 103 sera retire le 31.10.2014

Seances d'information
Lors des trois apres-midis d'information organises
en novembre 2014, les intervenants issus des

commissions competentes donneront une vue
d'ensemble des nouveautes. II tient ä cceur ä la

SIA que ces nouveaux documents optimises pour
la pratique et importants pour les contrats soient

largement utilises. Inscription et informations:

www.sia.ch/rph

Berne-13.112014

Lausanne: 20.11.2014

Zurich: 26.11.2014

Dossier special
En janvier 2015, un dossier special consacre aux

reglements sur les prestations et honoraires revises

paraitra sous forme d'encart dans TRACES.

Cours SIA-Form

Dispenses ä partir de fevrier 2015

Informations mises ä Jour disponibles sous

wwwsia.ch/rph
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